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Restituer votre équipement de location  

Introduction  
TIP estime quõil est fondamental que vous compreniez parfaitement 

ce que repr®sente lõUsure normale lors de lõutilisation de 

lõ®quipement obtenu aupr¯s de TIP Trailer Services. Les contrats de 

Location court terme et long terme stipulent en principe que lorsque 

lõ®quipement est restitu®, il doit °tre conforme aux exigences 

règlementaires, en état de marche et exempt de tout dommage ou 

détérioration excessive. Cette condition peut donner lieu à des 

questions sur ce qui est pr®cis®ment raisonnable et ônormalõ en ce qui 

concerne une détérioration qui se produit dans des conditions 

normales dõutilisation quotidienne.  

 

Afin de sõaccorder sur ce qui est ou non acceptable en termes dõusure 

normale, nous avons rédigé les directives suivantes. Elles reposent sur 

les normes communes dans lõensemble de lõEurope concernant la res- 

titution des véhicules poids lourds commerciaux après une période de  

location à court ou long term e. Des photographies sont présentées afin 

dõillustrer les exemples typiques de ce qui peut arriver lors de 

lõutilisation de lõ®quipement, en vue de distinguer pr®cis®ment lõusure 

normale de ce qui est inacceptable. Nous nõint®grons pas les 

dommages secondaires ¨ des ®v¯nements sp®cifiques, tels quõune 

collision, un déplacement de la charge ou un mauvais chargement du 

matériel.  

Tout en admettant ®videmment que lõutilisation normale provoque 

une détérioration, ces directives ont pour but de simplifier la 

proc®dure de restitution de lõ®quipement et de permettre ¨ toutes les 

parties de comprendre qui est responsable de quoi.  
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Å Ce document présente de nombreux problèmes et réparations habi - 
tuels, mais nõa pas pour but dõ°tre une liste compl¯te ou exhaustive de 

toutes les éventualités.  

Å Toute r®paration dõun niveau de qualit® inf®rieur r®alis®e par un client 
ou son agent sera considérée comme un dommage et sera ramenée à un 

niveau acceptable aux frais du client.  

 

Å Cependant, les «dommages» acceptables sur une nouvelle remorque 
restituée après une location à long terme ou à court terme seront 

examin®s en tenant compte de lõanciennet® de la remorque, de la 

dur®e de location et de lõusure normale inh®rente acceptée.  

 
Å Le niveau de qualité des réparations sur les remorques plus anci ennes, 

et en particulier celles dont la garantie carrosserie a expiré, peut être 

réajusté  si nous estimons que cette  mesure ne nuira pas à notre  activité 

commerciale future.  

 
Å Les r®parations existantes sur les remorques pourront °tre òadopt®esó, 
cõest-à-dire que si nous les avons déjà acceptées et ne les avons 

pas d®clar®es çcritiques pour la s®curit®è, elles nõauront pas ¨ °tre 

reprises. Nous òadopteronsó les r®parations existantes, mais les 

nouvelles réparations devront respecter notre niveau d e qualité.  

Å Toute réparation provisoire (une «réparation rapide» visant à remettre  
la remorque en circulation) effectuée par nous -m°mes ou lõun de nos 

agents sera ramenée à notre niveau de qualité le plus tôt possible, et le 

coût des réparations provisoire s et définitives sera à la charge du  client.  

 

 
Å De nombreuses réparations effectuées sur les remorques sont consé- 

cutives à une collision ou à une autre  mauvaise utilisation  du matériel. 

Ce type de dommages est considéré comme dû au client et TIP Trailer 

Services réper-cutera les frais liés à ces dommages sur le client. Parmi 

les exemples figurent les panneaux latéraux troués, les planchers en 

contreplaqué cassés, les pneus éclatés, les pneus crevés, etc.  

 

Å Si nous lõacceptons expressément, nos remorques pourront être  
r®par®es selon les sp®cifications du client jusquõ¨ la restitution de 

lõ®quipement lou®, moment auquel la remorque sera, si n®cessaire, 

ramenée à notre niveau de qualité des réparations. Les coûts de 

réintervention  sur les réparations seront considérés comme liés à 

des dommages. 
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Å Parfois, lõunit® est mal entretenue pendant la location, ou elle est  
utilisée dans des conditions ou pour un usage pour lesquels elle  nõest 

pas adaptée, ce qui provoque des dommages ou une usure excessifs. 

Les coûts liés à ces situations sont également considérés comme des 

dommage dus au client, et cõest donc lui qui en aura la charge. 

 

Å Certaines pi¯ces des remorques sõusent lors dõun usage normal. Le 
changement de ces pièces à la suite de cet usage normal est appelé 

usure normale. Parmi les exemples figurent lõusure des bandes de 

roulement des pneus, lõusure de la garniture des freins, des roulements 

des portes, des amortisseurs, etc.  

 
 
 
 
 
 
 

Légende 

Tout au long de ce document, nous présentons différentes images de 

remorques endommagées. Ces images sont des exemples destinés à 

apporter des pr®cisions sur certains types de dommages. Sur lõimage, 

vous verrez soit une marque verte pour les dommages acceptables, soit 

une croix rouge pour les dommages inacceptables. 

Å Il nõest pas permis au client de modifier les remorques sans lõaccord 
écrit exprès de notre Direction Régionale des Opérations (Regional 

Operations Management). 

 
Å Certaines autres r®parations sont n®cessaires ¨ la suite dõune panne 
du mat®riel ou dõune pi¯ce. Ces questions de garantie et de  matériel 

(si la réclamation est acceptée par le fabricant) ne relèvent pas de la 

responsabilit® du client et nous nõattendons pas du client quõil les 

prenne en charge. 
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Inspections et conditions de restitution des remorques  
 

Å Il relève de la responsabilité du client de sõassurer que lõ®tat de la 
remorque, constat® lors dõinspections ¨ la sortie et ¨ la restitution, lui 

convient. La personne chargée par le client de prendre le véhicule,  quõil 

soit directement employé par le client ou via une agence ou tout autre 

tiers, sera considérée comme étant le représentant désigné par le client 

habilité à avaliser les conditions  dõinspection. 

 

Å Les dommages constatés lors de lõinspection de restitution qui nõont 
pas été constatés lors de lõinspection de sortie seront considérés 

comme étant sous la responsabilité du client . Le client ne sera pas 

tenu responsable des dommages constat®s lors de lõinspection de 

sortie.  

 

Å Si une remorque est restituée avec des autocollants ajoutés pendant  
la location  sans notre  accord, le client  sera chargé de les ret irer  ou ils 

Å Tous les documents pertinents doivent être restitués, par exemple les  
documents MOT, la carte grise, plaques dõimmatriculation, etc. Dans le 

cas où les documents pertinents ne seraient pas restitués, nous nous 

réservons le droit de continuer à  considérer la remorque comme louée 

par le client qui lõa restituée.  

 

Å Des ampoules et des capuchons de feu seront fournis lors de la loca - 

tion dõune remorque, sauf demande sp®cifique du client. Pendant la 

période de location, le Client est chargé de rempl acer les ampoules 

grillées et/ou les capuchons de feu endommagés ou manquants. A la fin 

de la location, le client doit restituer les ampoules et capuchons de feu 

du même type et dans le même état. Le non -respect de ces termes sera 

considéré comme un dommage et les éléments manquant ou 

endommagés seront remplacés aux frais du client.  

seront retirés à  ses frais.  Å Le client doit sõassurer que toutes les sangles sont correctement fixées 

pendant lõutilisation. 

Å Lorsque les débris ne peuvent pas être identifiés comme sans danger 
(tel que d®finis dans la Politique de lõenvironnement, sant® et s®curit® 

de lõentreprise), le nettoyage intérieur sera effectué par des sociétés 

spécialisées, dans le cas contraire, ils seront enlevés par simple 

balayage. Ces mesures seront prises aux frais du client.  

 
Å Parmi les exemples de dommages dus au client  figurent  les entailles,  

les trous, la non -restitution des ®quipements en option, lõutilisation 

abusive. 
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Å Parmi les exemples de dommages dus au Client figurent les mauvaises 
réparations, les trous ou les fissures dans les panneaux consécutifs à un 

choc externe ou autres dommages intérieurs ou extérieurs provoqués 

par des chariots élévateurs, un chargement mal fixé, des arbres, des 

poteaux, des quais de chargement ou autres obstacles. Il serait 

inacceptable de voir un panneau Ferroplast entaillé avec la surface 

ext®rieure perc®e, exposant ainsi lõisolation ¨ lõeau et ¨ la conta- 

mination.  

 
 

Å Parmi les exemples dõusure normale sur les panneaux des fourgons 
figurent les éraflures qui peuvent être retirées par un nettoyage et qui 

nõont pas perc® le panneau externe, que celui-ci soit  Ferroplast,  

en aluminium ou en stratifié de fibres de verre.  
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Ce panneau Ferroplast peut être nettoyé  ou poli.  Panneau Ferroplast entaillé avec la surface extérieure 

perc®e, exposant ainsi lõisolation ¨ lõeau et ¨ la 

contamination.  
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Sur un panneau latéral en stratifié de fibres de verre, une éraflure  

qui nõa pas perc® la couche de protection Gelcoat et qui peut °tre 

retirée par un nettoyage ou un polissage est  acceptable.  

Sur un panneau latéral en stratifié d e fibres de verre, une fissure avec 

infiltration dõeau, de fines fissures indiquent un impact int®rieur. 

 
De fines fissures indiquent un impact int®rieur qui a pu sõaggraver ; 

ces observations doivent donner lieu à une enquête.  
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Sur un panneau latéral en aluminium, éraflure pouvant être retirée par 

un nettoyage ou un polissage. 

Sur un panneau latéral en stratifié de fibres de verre, éraflure avec 

rev°tement Gelcoat cass®, infiltration dõeau et de la moisissure. 
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Boulons fixés au travers des panneaux latéraux en stratifié de fibres 

de verre.  
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Poteau dõangle endommag® suite ¨ une collision ; caboss® mais pas 

percé.  

Poteau dõangle endommag® suite ¨ une collision, avec absence de la 

peinture superficielle.  
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Poteau dõangle endommag® : la surface est entaill®e mais pas percée. Poteau dõangle endommag® suite ¨ une collision. Le feu de position 

avant est manquant.  
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Å Parmi les exemples de dommages dus au client sur les revêtements 
internes, panneaux, bandes de protection latérales internes figurent des 

trous, des fissures dans le bois suite à un choc avec une palette ou les 

marchandises, ou le matériel de chargement tels que les chariots 

élévateurs et les transpalettes. Une détério ration des bandes de pro- 

tection lat®rales internes et des rails dõarrimage suffisante pour exiger 

leur remplacement est également considérée comme un dommage dû au 

client. Lorsque les rails ne peuvent plus être utilisés pour leur usage 

dõorigine en raison dõune mauvaise utilisation, le co¾t des r®parations 

est à la charge du client.  
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Panneau Ferroplast dõun fourgon frigorifique  non percé.  D®t®rioration irr®parable du dispositif dõarrimage de la charge. 



 

 

Dommages acceptables / inacceptables 
Panneaux latéraux intérieurs des fourgons 

3/4  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Eraflures du panneau en stratifié de fibres de verre sans perforation 

du Gelcoat.  

Perforation du panneau en stratifié de fibres de verre et arrachage du 

Gelcoat, mauvaise réparation des lisses de protection.  
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Exemple dõusure normale des lisses de protection, le bord tranchant 

doit être émoussé.  

Lisse de protection endommagée et arrachée du panneau.  
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Å Parmi les exemples de dommages dus au client figurent les trous,  
les entailles, les mauvaises r®parations et les cons®quences dõune 

utilisation  abusive. 

 
Å Parmi les exemples dõusure normale figurent lõeffilage des rideaux 

ou des sangles de chargement et la détérioration progressive des 

roulements des rideaux suite à une  utilisation continue. Eraflures de 

la surface int®rieure des rideaux, nõexposant pas et nõentaillant pas 

la toile  interne.  
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Bonne réparation du panneau extérieur avec coins arrondis pour 

®viter quõils ne se soul¯vent. 

Réparations multiples des panneaux extérieurs avec des rapièce - 

ments superposés et des matériaux de différentes couleurs.  
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Bonne r®paration du panneau int®rieur avec les bords de lõentaille 

bien rapprochés et droits.  

Entailles non-réparées dans le rideau. 
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Bonne réparation du bord inférieur externe avec coins arrondis pour 

®viter quõils ne se soul¯vent. 

Entailles non-réparées dans le rideau sur le bord inférieur.  
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Bonne r®paration de lõint®rieur avec les bords bien rapprochés et 

alignés. 

Mauvaise r®paration de lõint®rieur avec les bords mal rapproch®s et 

mal alignés. 
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Une longue ®raflure dans le rideau int®rieur qui nõexpose pas et 

nõentaille pas la toile interne.  

Petits trous qui laisseront lõeau sõinfiltrer en pouvant endommager les 

marchandises ¨ lõint®rieur. 
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Entailles non-réparées dans le rideau au niveau des coins ou des 

poteaux de tension.  
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Å Mauvaises réparations sur les panneaux ou les ferrures des portes, 
telles que des raccords ou sections des panneaux, ou des soudures  

sur les charnières des portes.  

 
Å Trous ou entailles dans les panneaux consécutifs à un impact externe  

avec des arbres, des barrières, des quais de chargement ou autres 

obstacles ou dommages internes dus aux chariots élévateurs ou au 

déplacement de la charge. Impact similaire aux rails de la porte 

coulissante, aux roulements, aux systèmes de fermeture, aux  joints ou 

autres ferrures, par exemple les arrêts de la porte  armoire.  
Ces dommages comprennent également ceux dus à une ouverture et 

une fermeture incorrectes.  

 
 

Å Dommages aux systèmes de fermeture des portes et aux gâches des 
serrures consécutifs à une tentative de vol ou  dõeffraction. 

 
Å Lõusure normale est une corrosion de la surface sup®rieure des portes ne 
r®sultant pas dõune attaque chimique par des produits ®manant des 

marchandises transportées.  

 
Å Comprend également la détérioration progressive des joints des portes  
(¨ lõexception de tout dommage ¨ la partie en aluminium de certains 

joints de porte), ou la détérioration de la partie centrale du contre - 

plaqu® ne r®sultant pas dõun dommage non ou mal réparé.  
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Gouttières de protection du cadre de la porte arrière tordues suite à 

un impact.  

Garniture aluminium des joints de porte endommagée.  
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Support de charnière de porte arrière tordu suite à une collision ; 

ne gêne pas la manipulation de la porte.  

Support de charnière de porte arrière tordu suite à une collision ; 

gêne la manipulati on de la porte.  
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Bonne réparation de la porte, raccords équilibrés et correctement 

peints.  

Sõils ne sont pas r®par®s, ces dommages sur les coins des portes 

réfrigérées consécutifs à un impact continueront à se détériorer et 

peuvent contenir des bactéries.  
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Ancienne porte présentant une corrosion de la surface interne, 

dommages aux joints en raison dõune utilisation continue, pas de 

déformation du panneau de la porte.  

Ancienne porte présentant une corrosion de la surface interne, un 

impact sur le coin a endommagé le panneau et les joints de la porte 

au point quõun remplacement du joint nõest pas envisageable. 
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Å Les coups ne n®cessitant pas de r®paration et dõun diamètre  
maximum de 20 mm ne seront pas payés par le client.  

Joint et surface externe de la porte endommag®s en raison dõun 

impact ou dõune mauvaise utilisation. 

 

Å Les coups plus importants et les trous seront considérés comme 
des dommages dus au client sõils ne sont pas sp®cifi®s lors de 

lõinspection de sortie.  



 

 

Dommages acceptables / inacceptables 
Portes arrières, porti llons et structures  

7/7  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pas de r®paration et pas de paiement par le client si lõint®rieur 

nõest pas perc®. 

Dommage au poteau latéral arrière.  
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Å Parmi les exemples de dommages dus au client figurent les trous,  
entailles, utilisation abusive et remplacement des sections de ridelle 

par des panneaux dõune qualit® inf®rieure aux sp®cifications originales 

de la remorque  fournie.  

 
Å Parmi les exemples dõusure normale figurent les petits coups non  

visibles immédiatement et qui ne présentent pas de peinture arrachée ni 

®caill®e, qui nõaffectent pas lõesth®tique ni la valeur de la remorque. 

Détérioration progressive des sandows et des câbles TIR consécutive à 

une ut ilisation continue. Eraflures de la surface interne de la savoyarde 

nõexposant pas et nõentaillant pas la toile interne. Remplacement des 

®l®ments de maintenance et autres composants si ce nõest pas d¾ ¨ une 

utilisation abusive, dommage aux joints entre le  panneau latéral et le 

plancher, sauf sõil est identifi® comme d¾ ¨ une utilisation abusive. 
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Ridelle endommagée mais non percée ; déformation acceptable 

puisquõelle ne g°ne pas lõutilisation de la ridelle. 

Portillon arrière tordu mais non percé ; la déformation gêne la 

manipulation du portillon.  
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Ridelle endommagée suite à une collision, non percée et profil non 

déformé.  

Ridelle endommagée suite à une collision, non percée mais profil 

déformé.  
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Poches à planches : pas de paiement de la part du client si la poche 

peut recevoir une section de ridelle.  

Poche à planche endommagée au point de ne pas pouvoir recevoir en 

sécurité une section de ridelle.  
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Réparation par soudure dõaluminium sur le profil de la ridelle, non- 

acceptable pour des remorques TIR, mais acceptable pour les remor - 

ques non-utilis®es comme v®hicules certifi®s TIR, cõest-à-dire qui 

circulent au sein de lõUE. 

Ridelle endommagée et percée en raison dõune collision. 
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Å Parmi les exemples de dommages dus au client figurent les trous ou  
coups dans les panneaux en raison dõune collision ext®rieure avec des 

arbres, des cloisons de navires, des quais de chargement ou autres 

obstacles. On comprend également les dommages dus à de mauvaises 

ouvertures et fermetures. Les dommages aux systèmes de fermeture et 

aux g©ches de serrure en raison dõune tentative de vol ou dõeffraction 

sont également des dommages dus au client.  

 

Å Lõusure normale est une corrosion de la surface de la porte ne résultant  
pas dõune attaque par un produit chimique, ainsi quõune d®t®rioration 

progressive des portes ne r®sultant pas dõun dommage non ou mal 

réparé.  
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Capot légèrement cabossé sans conséquences négatives sur 

lõesth®tique de lõunit®. 

Capot sévèrement cabossé, avec des conséquences négatives sur 

lõesth®tique de lõunit®. 
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Portes légèrement cabossée sans conséquences négatives sur 

lõesth®tique de lõunit® et ne g°nant pas la manipulation des portes. 

Dommages importants aux portes gênant la manipulation des portes.  
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Å Parmi les exemples de dommages dus au client figurent les mauvaises 
réparations, les trous ou fissures provoqués par un impact, les raidis - 

seurs de toit mal fix®s en raison dõun impact, les raidisseurs de toit tor- 

dus ou cassés, ou tout autre dommage intérieur ou extérieur provoqué 

par un chariot ®l®vateur, des branches dõarbre, un toit de quai bas, un 

pont bas, etc.  
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Dommages à la tôle de toit avant et au boîtier du feu de position. 

Autres dommages sur la têtière avant, la pièce de coin, le poteau 

dõangle, le rail sup®rieur droit et les panneaux. 

Dommages à la tôle de toit avant.  


